
© 2020 - news.belgium.be

08 juin 2018 -17:47

Appartient à Conseil des ministres du 8 juin 2018

Augmentation de la garantie de revenus aux personnes âgées

Sur proposition du ministre des Pensions Daniel Bacquelaine, le Conseil des ministres a approuvé un
projet d'arrêté royal portant majoration de la garantie de revenus aux personnes âgées

A partir du 1er juillet 2018, la garantie de revenus aux personnes âgées est majorée de :

8 euros pour les cohabitants (montant de base)

13,2 euros pour les isolés (montant de base majoré)

Le projet est transmis pour avis au Conseil d'Etat.
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